
DÉPARTEMENT DES YVELINES
ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2022

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-trois novembre à vingt heures trente minutes, les
membres du Conseil municipal de la Commune de Vélizy-Villacoublay, dûment
convoqués individuellement et par écrit le dix-sept novembre deux mil vingt-deux, se
sont réunis à la Mairie, sous la présidence de M. Pascal Thévenot, Maire de Vélizy-
Villacoublay.
Nombre de conseillers en exercice : 35

Quorum : 18 

Présents : 23
M. Pascal Thévenot, Mme Magali Lamir, M. Jean-Pierre Conrié, Mme Michèle Ménez,
M. Frédéric Hucheloup, Mme Elodie Simoes, Mme Nathalie Brar-Chauveau,
Mme Johanne Ledanseur, M. Bruno Drevon, M. Pierre Testu, Mme Christiane
Lasconjarias, Mme Dominique Busigny, Mme Catherine Despierre, M. Arnaud
Bertrand, Mme Chrystelle Coffin, Mme Solange Pétret-Racca, M. Marouen Touibi,
M. Alexandre Richefort, Mme Christine Decool, M. Philippe Ferret, M. Pierre-François
Brisabois, M. Hugues Orsolin, M. François Daviau.

Ont donné procuration : 11
M. Damien Metzlé à Mme Elodie Simoes, M. Olivier Poneau à Mme Nathalie Brar-
Chauveau, M. Michel Bucheton à M. Pierre Testu, Mme Nathalie Normand à
M. Frédéric Hucheloup, Mme Valérie Sidot-Courtois à Mme Michèle Ménez,
Mme Valérie Pécresse à M. Pascal Thévenot, M. Bruno Larbaneix à M. Bruno Drevon,
M. Omar N'Dior à Mme Solange Pétret-Racca, M. Michaël Janot à M. Marouen Touibi,
M. Franck Thiébaux à Mme Christine Decool, M. Amroze Adjuward à M. François
Daviau.
Absente non représentée : 01
Mme Sophie Paris
Secrétaire de Séance : Mme Johanne Ledanseur.

Délibération n° 2022-11-23/10
Objet : adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2023-2026 proposé par le 
Centre Interdépartemental de Gestion Grande Couronne (CIG) - Convention.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

SUR proposition du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Assurances,

VU le Code Général de la Fonction Publique Territoriale,

VU le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de 
la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux,

VU l’article L. 2124-3 du Code de la commande publique,

VU l’article R.2124-3 du Code de la commande publique qui précise les conditions de 
recours à la procédure avec négociation,

VU l’article R.2124-3 4° du Code de la commande publique qui prévoit le recours à la 
procédure avec négociation lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation 
préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au 
montage juridique et financier ou en raison des risques qui s'y rattachent,

VU la délibération n° 2021-33 du Conseil d’Administration du Centre 
Interdépartemental de Gestion Grande Couronne (CIG) en date du 15 juin 2021 
approuvant le renouvellement du contrat groupe selon la procédure avec négociation,

VU la délibération n° 2022-38 du Conseil d’Administration du CIG en date du 22 
septembre 2022, autorisant le Président du Centre Interdépartemental de Gestion à 
signer le marché avec le groupement composé de Sofaxis (courtier-gestionnaire) et CNP 
Assurances (assureur),

VU sa délibération n° 2021-09-29/08 en date du 29 septembre 2021 proposant de se 
joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance que le Centre 
Interdépartemental de Gestion a lancé,

VU l’avis favorable, à l’unanimité, rendu par la commission Ressources réunie en séance 
le 14 novembre 2022,

CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un contrat d’assurance statutaire,

CONSIDÉRANT que ce contrat doit être soumis au Code de la commande publique,

ENTENDU l’exposé de Madame Johanne Ledanseur, rapporteur,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE les taux et prestations négociés pour la Commune de Vélizy-Villacoublay par 
le Centre de Gestion dans le cadre du contrat-groupe d’assurance statutaire,
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DÉCIDE d’adhérer à compter du 1er Janvier 2023 au contrat d’assurance groupe (2023-
2026) et jusqu’au 31 décembre 2026 en optant pour les garanties suivantes :

o Agents CNRACL 

- décès  
- accident du Travail/Maladie professionnelle  franchise : 0 jour
- longue maladie/Longue durée    franchise : 0 jour
- maternité  franchise : 0 jour
- Pour un taux de prime de : 7,15 %

PREND ACTE que la contribution financière due par la Commune au titre de la gestion 
du contrat groupe est de 0,05 % de la masse salariale assurée,

PREND ACTE que la Commune adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année 
sous réserve du respect du délai de préavis de six mois,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer tout document à intervenir dans le 
cadre du contrat groupe.

Fait et délibéré en séance le 23 novembre 2022.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie 
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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